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Cet ouvrage collectif est né de la volonté de mettre à disposition des
données issues de différentes sources et de rassembler des études
statistiques portant sur divers aspects de la prise en charge de la santé
mentale en France. Il est le fruit d’une collaboration entre statisticiens,
chercheurs et professionnels de santé des établissements, de l’Institut de
recherche et documentation en économie de santé (IRDES) ou de la DREES.

Ces études soulignent l’importance des données recueillies au sein des
établissements de santé, ainsi que leur utilité pour analyser l’existant,
mais aussi pour réduire les inégalités et améliorer la prise en charge des
patients. Les informations ont été recueillies par les équipes soignantes
et administratives, les directions départementales et régionales des
affaires sanitaires et sociales (DDASS et DRASS) et les commissions
départementales d’hospitalisation psychiatrique (CDHP). Ces
informations sont remontées au niveau national par l’intermédiaire de
différentes enquêtes ou répertoires : la Statistique annuelle des
établissements de santé (SAE), les rapports d’activité des secteurs de
psychiatrie (RAS), le répertoire des professionnels de santé (Adeli), les
enquêtes nationales sur les populations suivies en psychiatrie et les
rapports d’activité des CDHP.

Outre les études nationales, des études locales montrent comment, à
une échelle plus fine, ces données peuvent participer à une meilleure
connaissance des patients suivis et des besoins, ainsi qu’à une
meilleure prise en charge.

Privilégiant une approche quantitative, cet ouvrage ne prétend pas
couvrir l’ensemble des thèmes et approches sur la prise en charge de
la santé mentale. Toutefois, la DREES, par l’intermédiaire de la Mission
recherche (MiRe), valorise des travaux d’autres disciplines et portant
sur d’autres thématiques, en particulier en finançant des projets de
recherche. À la fin de cet ouvrage, sont présentés les travaux en cours
et les références bibliographiques issus des projets de recherche
retenus par la MiRe dans le cadre des appels d’offres du programme
Santé mentale lancés en 2000 et 2003.



Cet ouvrage aborde successivement les structures de soins, les
professionnels et les patients pris en charge par le système de soins
français.

Après un rappel historique sur l’évolution de la prise en charge de la
maladie mentale en France, la première partie décrit les structures
sanitaires qui accueillent les adultes ou les enfants et les adolescents,
qu’elles soient sectorisées ou non.

La deuxième partie est consacrée aux professionnels de santé. Elle
présente un état des lieux sur les perspectives démographiques des
psychiatres, leur répartition territoriale et leurs revenus comparative-
ment aux autres spécialités de médecins. Les professionnels interve-
nant dans les secteurs de psychiatrie font ensuite l’objet d’une autre
étude.

La troisième partie offre une sélection de thématiques sur les patients
pris en charge dans le système hospitalier français. Parmi elles, sont
successivement abordées l’évolution du recours au cours du XXe siècle,
les caractéristiques des patients hospitalisés à temps complet
(notamment les patients hospitalisés au long cours), la psychiatrie en
milieu pénitentiaire, mais aussi la problématique de l’hospitalisation
sans consentement.

Une dernière partie retrace enfin l’évolution des systèmes
d’information en psychiatrie et les orientations actuelles du futur
système d’informations national, mis en place au niveau national afin
de répondre aux besoins de connaissance de l’activité en psychiatrie.

La DREES remercie à cette occasion toutes les équipes qui
interviennent dans les établissements de santé, mais aussi dans les
départements, les régions et au niveau national. Elles effectuent un
travail de qualité pour recueillir ces données dans le respect des règles
de confidentialité et participent ainsi grandement à l’amélioration de la
connaissance.
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